
Carte d'identité et passeport
Commune d'Éancé

Les cartes d'identités restent valables 15 ans pour les personnes de plus de 18 ans et 10 ans pour les
personnes mineures (<18 ans).

Pour demander une carte d'identité ou un passeport, rendez-vous dans une mairie équipée d'une
station d'enregistrement. Les mairies équipées les plus proches sont La Guerche de Bretagne,
Châteaubriant, Janzé...

Avant de prendre rendez-vous dans l'une de ces mairies équipées, faite votre pré-demande sur le site
de l'ANTS : https://ants.gouv.fr

https://www.mairie-eance.fr/carte-didentite-et-passeport
https://www.mairie-eance.fr/
https://ants.gouv.fr
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